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          LANDELLES INFO 

 

 

Nous tenons à vous remercier de votre confiance pour ce nouveau mandat. 

Après cette période et ces moments difficiles, le Conseil Municipal s’est mis en place au mois de Mai . 

Toute l’équipe motivée aura à cœur de mener à bien les dossiers en cours  et à venir. Notre objectif, c’est 

aussi le développement maitrisé de notre commune, maintenir et valoriser notre cadre de vie. 

           Les élus 



              CONSEILLERS MUNICIPAUX ET COMMISSIONS COMMUNALES 
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JULIEN Jean-Luc : Maire de Landelles 

Responsable de toutes les commissions  

Commissions: Urbanisme, Environnement et plans d’eau, Eau et assainissement,    

Délégué titulaire de la Communauté de Communes entre Beauce et Perche.  

CROSNIER Jean-Frédo : 1er Adjoint Responsable cérémonies et fêtes 

Commissions: Travaux, Finances, Fêtes et cérémonies, Sport, Communication et                

information, Urbanisme, Eau et Assainissement. Référent sécurité. 

Délégué suppléant de la  Communauté de Communes entre Beauce et Perche  

VINCENT Jean-Pierre :  2ème Adjoint Responsable Travaux et Agent technique 

Commissions: Travaux, Finances, Fêtes et cérémonies, Sport,  Communication et     

information, Urbanise, Environnement et plans d’eau, Eau et assainissement.              

Délégué titulaire du SIRTOM. 

RIPOCHE Michèle : 3ème Adjoint. Responsable finances 

Commissions: Finances, Actions sociale affaires scolaires, Fêtes et cérémonies, 

Sport, Communication et information, Déléguée titulaire du syndicat scolaire             

Landelles/ Billancelles. 

VELLA Christine : 4ème Adjoint. Responsable Communication et information 

Commissions: Finances, Actions sociale affaires scolaire, Fêtes et cérémonies, Sport, 

Communication et information, Déléguée titulaire du  syndicat scolaire                                        
Landelles/Billancelles. 

SERIN Sylvain : Conseiller délégué travaux 

Commissions: Travaux, Finances, Fêtes et cérémonies, Sport,  Urbanisme,                                  

Eau et assainissement, Délégué suppléant du SIRTOM. Référent sécurité. 

DECOURTIL Morgane : Conseillère municipale 

Commissions: Actions sociale affaires scolaire, Fêtes et cérémonies, Sport,  

Communication et information, Déléguée titulaire du syndicat scolaire                     

Landelles/Billancelles. 

GAROT Erick : Conseiller municipal 

Commissions : Travaux, Finances, Fêtes et cérémonies, Sport, Environnement et  

Plans d’eau, Eau et assainissement, Contrôle des listes électorales. 
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JANNEAU Marie-France : Conseillère municipale 

Commissions : Finances, Fêtes et cérémonies, Sport, Communication et  

Information, Contrôle de listes électorales, Déléguée suppléante du syndicat  

Scolaire Landelles/Billancelles. 

LANDRE Irène : Conseillère municipale 

Commissions : Fêtes et cérémonies, Sport, Communication et information,  

Déléguée suppléante du syndicat scolaire Landelles/Billancelles. 

POUCIN Bénédicte : Conseillère municipale et Présidente du syndicat scolaire  

Landelles/Billancelles 

Commissions : Finances, Actions sociale affaires scolaires, Fêtes et cérémonies, 

Sport, Communication et information. 

ROUSSEAU Mélanie: Conseillère municipale 

Commissions: Travaux, Finances, Fêtes et cérémonies, Sport, Eau et assainissement. 

TESSIER Patrick: Conseiller municipal 

Commissions: Actions sociale affaires scolaires, Fêtes et cérémonies, Sport,  

Environnement et plans d’eau, Délégué titulaire du SIRTOM. 

TROUSSIER Julien : Conseiller municipal 

Commissions: Travaux, Actions sociale affaires scolaires, Fêtes et cérémonies, 

Sport. 

VILLEFAILLEAU Claude : Conseiller municipal 

Commissions: Travaux, Urbanisme, Eau et assainissement. 



                                       ACTIONS COMMUNALES 

 

                         Calendrier des  festivités et manifestations 
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05 Janvier:                              Vœux du maire/Galette des rois                      LA MUNICIPALITE 

15 Mars:                                 Repas communal                                                LA MUNICIPALITE 

04 Avril:                                  Théâtre ( Annulé )                                              LA  MUNICIPALITE 

 

Avril:                                        Chasse aux œufs  ( Annulé )                                     APE 

 

08 Mai:                                    Commémoration du 8 Mai 1945                      LA MUNICIPALITE  

Juin:                                         Land Rover ( Annulé) 

 

27 Juin:                                    Kermesse  ( Annulé )                                          ENSEIGNANTS/ APE 

 

13/14 Juillet:                          Repas/ Feux d’artifice (Annulé)                        LA MUNICIPALITE  

14 Juillet:                                Commémoration                                                 LA MUNICIPALITE  

 

03 Octobre:                            Loto ( Annulé )                                                    LANDELLES FOOT  

   

11 Octobre:                            Loto ( A confirmer )                                           CLUB DE L’AVENIR 

 

31 Octobre:                            Halloween ( A confirmer )                                          APE 

 

11 Novembre:                       Commémoration / Brioche                               LA MUNICIPALITE 

22 Novembre:                       Marché fermier ( Annulé )                                LA MUNICIPALITE 

 

29 Novembre:                      Choucroute ( A confirmer )                              CLUB DE L’AVENIR 

13 Décembre:                      Arbre de Noel ( A confirmer )                          LA MUNICIPALITE 

 

03 Janvier:                             Vœux du Maire/ Galette des rois                    LA MUNICIPALITE 

14 Mars:                                Repas communal et des Anciens                     LA MUNICIPALITE  

 

       2020 

2021 
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Janvier      

24: Conseil Municipal 

 

Février 

05: Réunion Commission des Fêtes 

        (calendrier des manifestations) 

06:  Réunion des Elus Postiers  

15:  Réunion avec Eure et Loir Nature  

20:  Réunion des adjoints 

21:  RDV avec architecte spécialisé dans les 

        monuments historiques pour l’église 

         Conseil Municipal 

27:  Réunion préparation Landelles infos  

 

Mars 

05:  Réunion PLUI Com –Com 

11:  Réunion commission finances Com –Com 

14:  Réunion Pôle enfance (enfance ,jeunesse) 

27:  Réunion Communication 

28:  Conseil d’Ecole 

        Réunion SIRTOM à Chuisnes 

 

Avril 

01:  Réunion Commission des Finances 

        Réunion Communication Com-Com 

04:  Réunion Centre Jeunesse et Sport 

            pour la semaine sportive  

11:  Conseil Municipal 

12:  Réunion SIRP 

26:  Réunion Trésorerie Courville 

29:  RDV Révision des Assurances  

 

Mai 

22:  Réunion Commission des Fêtes 

23:  Conseil Municipal 

24:  Réunion jurés d’assisses 

28:  Réunion PLUI Commission de pilotage 

    

Agenda du conseil municipal, des commissions et  conseil communautaire  
                  Les   Réunions Communauté de Communes et les Conseils des Maires se tiennent tous les 15 jours: 

                  Sur l’urbanisme, aménagement foncier, la voirie, transport scolaire, transfert de compétences, les finances. 

Juin 

05:  Réunion des adjoints    

12:  Réunion  directive paysagère  

14:  RDV pour changement panneau du village 

20:  Réunion Commission des travaux 

24:  Conseil d’Ecole 

28:   Commission CLET (Com-Com) 

 

Juillet          

04:  Conseil Municipal 

09:  Réunion SIRP 

 

Septembre 

 12:  Conseil Municipal 

 17:  Réunion SIRTOM Chuisnes 

 19:  Commission des fêtes 

 26:  Réunion SIRP 

 

Octobre    

 01:  Assemblée Générale  APE 

 10:  Réunion Communication et Fêtes 

 18:  Réunion des adjoints 

 24:  Réunion SIRP 

 29:  Réunion PLUI à la DDT 

 

 Novembre 

 04:  Conseil d’école     

 12:  Réunion installation fibre optique 

 19:   Congrès des maires 

 21:   Réunion  éclairage public Com –Com 

 27:   Commission Communale Urbanisme 

 

Décembre 

03:  Réunion mises à jour des listes électorales 

10:  Conseil Municipal 

17:  Commission Communale voirie 

18:  Réunion comité pilotage PLUI Com –Com 

 23:  Conseil Municipal 



                                          VIE COMMUNALE 

                     Arbre de Noël 

           Marché artisanal et fermier 
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8 décembre 2019….. Le Père noël avait décidé de faire une visite impromptue au village pour voir si les 

enfants étaient sages. Ceux-ci s’étaient réunis à la salle des fêtes, invités par l’équipe municipale. Après 

le spectacle de magie qui a duré 45 mn, les enfants ont eu la joie d’accueillir le Père Noël qui avait     

apporté des peluches ou des chocolats à tous les enfants de moins de 11 ans. La mairie a offert en fin 

d’après midi un goûter pour les plus jeunes et le verre de l’amitié pour les adultes.  

                                                                                                                                   

                                                                                                                                                  Irène LANDRE 

 

                                                                                                                             

La Commission des Fêtes a organisé au mois de     

Novembre le 5ème marché fermier et artisanal qui a    

réuni 14 exposants tous de la région . Dans une      

ambiance chaleureuse  ils nous ont présenté soit 

leurs divers produits régionaux ou soit leurs créations 

artisanales. 

 
Ce marché, un des tous premier en fin d’année              

permet à nos visiteurs de préparer agréablement les 

fêtes de fin d’année.  

                                                                                                         
Michèle Ripoche 



                                        VIE COMMUNALE 
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Naissance:                                                                              Décès : 

23 Janvier : GELLY Romane                                                   03 Juin : MATRAS Daniel 

18 Avril : GOUDERGUES Kassandra                                     24 Août: GUICANTI Jacques 

03 Septembre : BALAINE Marius                                         06 Novembre : WOLF Anna 

10 Novembre : KALAJDZIC Axel                                           24 Décembre : KOSKAS Nicholas                             

 

                                                                      Mariage: 

                              22 Juin : CHAUMETTE Nicolas et VILLEFAILLEAU Marie-Laure 

                              24 Août : MARCANET Patrice et DAUCHELLE Graziella 

                              19 Octobre :  DUBOURG Olivier et DUMONT Béatrice 

                      Etat civil 2019 

A.S.E.L ( Coopérative scolaire )                                                       500 € 

ECOLE EN FETE ( APE )                                                       350 € 

CLUB DE L’AVENIR                                                       500 € 

FOOTBALL CLUB                                                       100 € 

PECHEURS LANDELLOIS                                                       100 € 

PREVENTION ROUTIERE                                                       100 € 

A.D.M.R                                                       100 € 

LE THEATRE DE QUAT’SOUS                                                       100 € 

AMIS DU JUMELAGE                                                         50 € 

COMPA                                                         50 € 

FONDATION DU PATRIMOINE                                                         75 € 

TENNIS CLUB FONTAINE                                                         50 € 

A.D.A.H                                                        150 € 

  

                                                       2225 € 



                                                          VIE COMMUNALE 

         Galette des rois et Vœux de Mr Le Maire  
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                        Repas communal 

Le 15 Mars dernier, comme chaque année, la  municipalité a offert aux personnes 

de 65 Ans et  plus le traditionnel repas communal. 

Le personnel communal, personnel enseignants ainsi que les élus étaient                   

également conviés. 

 

C’est autour d’un très bon repas servi par le traiteur LALAOUNIS de Longny-au-

Perche et d’artistes chanteurs Priscilla et André que cette agréable journée festive 

s’est déroulée. 

 

                                                                                                                                                                           

Christine VELLA 

 

 

2020, une nouvelle année commence. Mr Le Maire, accompagné du Conseil Municipal a convié,                  
le dimanche 5 janvier, l’ensemble des administrés, agents communaux et associations afin de                        
présenter ses vœux. 

Au vue de la période électorale, Mr le Maire a évoqué rapidement les travaux et actions communales 
en cours et également informé les habitants de la remise en place des tableaux et statuts récemment 
réhabilités au sein de l’église. 

Mr le Maire a terminé son discours en remerciant tout spécialement une personne, Mr Guy André 
pour toutes ces années de service en tant qu’adjoint de la commune. 

  

Et, nous avons fini cet après-midi sur une petite note sucrée, les traditionnelles Galettes des Rois. 

 

                                                                                                                             
Morgane DECOURTIL 



                          Repas du 14 Juillet 

                                                  VIE COMMUNALE 
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                               Semaine du sport 

En 2019 c’était la 5ème édition de cette semaine sportive gratuite en milieu rural ouverte à tous les 
enfants de 10 à 17 ans.  

 
Elle a proposé des animations sportives originales encadrés par des animateurs de Profession Sport 
et Loisirs, chaque après midi de 14à 18h du 29 Juillet au 2 Août. 

                                                       Michèle RIPOCHE 

                              Traditionnel repas du 13 Juillet 2019 

 
Samedi soir 13 Juillet s’est tenu le traditionnel repas. Mis en place et servi par les élus de la             
commune depuis de nombreuses années, cet évènement annuel n’a jamais cessé depuis. Au total, 
pas moins de 120 personnes étaient réunies sous un beau soleil pour partager ce moment d’une 
grande convivialité. En attendant le repas à l’intérieur de la salle des fêtes, les convives ont profité 
de ce petit moment d’attente pour se rencontrer et faire connaissance. 
Pour tous les citoyens ! un couscous au senteur oriental était en préparation devant la salle par : 

Verdier traiteur, du restaurant de la forge à Champrond en Perchet.  

La soirée s’est terminée par la distribution de lampions pour les jeunes, suivi d’un beau feu d’artifice 
aux étangs communaux avec quelques morceaux de musique joué par le groupe musical BWBB. 
 

 Le lendemain après-midi sur le site en herbes devant la salle, des activités et jeux attendaient les 

enfants et leurs parents pour clôturer ce beau week-end. 

 

                                                                                                                                     Jean-Frédo CROSNIER 

https://www.la-forge-traiteur.fr/


                                    VIE COMMUNALE 

         

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

V
ie

 c
o

m
m

u
n

a
le

 

10 

                              Evocation du  combat de Landelles en novembre 1870 

Lors de l’invasion des Prussiens en 1870,Landelles fut un lieu d’intenses combats. Les forces françaises s’y 

opposèrent à la progression des troupes ennemies vers La Loupe et Nogent Le Rotrou. La résistance des 

mobiles de l’Orne mérite d’être connue mais c’est surtout une rumeur infondée suite à ce combat de la 

mort d’un officier supérieur prussien bien connu, le colonel HEIDUCK, qui a concouru à la notoriété de 

Landelles dans bon nombre d’écrits parus après-guerre. 

La commune fut envahie le 23 octobre 1870 mais le 16 novembre, le matin, des sentinelles placées sur le 

haut du four à chaux aperçurent des éclaireurs ennemis, le 17 d’autres éclaireurs puis quelques centaines 

de cavaliers, suivis de deux pièces de canons et de fantassins. Le capitaine Verrier fit évacuer le château 

car il n’avait pas assez d’hommes pour le défendre et retira ses troupes dans un champ situé derrière le 

parc. 

La cavalerie prussienne fit deux tentatives sans succès, une compagnie de chasseurs à pied arriva au           

secours des français puis le reste du bataillon de l’Orne qui attaqua l’ennemi de l’autre côté. Celui-ci            

décida d’évacuer et se retira  pour revenir le lendemain. On ne l’attendit pas. Dans la nuit la place fut 

abandonnée et le bataillon se replia sur Pontgouin où il resta en observation le lendemain. 

Cette attaque fit sept blessés parmi nos soldats alors que de l’autre côté il y eut vingt hommes hors de 

combat dont douze tués selon le témoignage d’un instituteur de Bellême mais celui du maire de Landelles 

de l’époque annonce qu’un seul français est mort des suites de ses blessures alors  qu’environ quarante 

prussiens ont péri. 

Source » L’invasion prussienne de 1870 en Eure et Loir » de A.Loison, éditions du Colombier. 

                                                                                                                Monique JULIEN-CHALMEL 

                                                 La Recyclerie Percheronne 

Suite au confinement nombre de personnes ont fait du tri et il y a forcément des objets récupérables. Le 

désencombrement est utile aux déchetteries. 

Le but de la ressourcerie est de sauver des objets encore en état d’usage ou réparables. 

Tout ce qui est en bon état peut être revendu à petit prix. Les produits sont proposés par thèmes :         

décoration, encadrement, vêtements, linge de maison, jouets, vinyles, CD, livres, matériel informatique, 

bureautique, VTT, maroquinerie, électro ménager utilisable ou en panne, plants de jardin… 

Un local à La Loupe, situé 3 rue Charles Péguy, a été mis à la disposition par la Mairie. 

Réception des objets le lundi, mercredi, vendredi et samedi de 10 h à 13h. Prendre rendez-vous est              

préférable au 06 26 39 25 39 ou 07 70 65 24 53, 

par mail : recyclerie.percheronne@gmail.com 

Cette démarche s’inscrit dans la préservation de l’environnement et le développement durable,                    

faisons acte de citoyenneté ! 

                                                                                                                     Monique JULIEN-CHALMEL 

mailto:recyclerie.percheronne@gmail.com


                                                   VIE COMMUNALE 
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Pas de lingettes dans les toilettes ! 

Une lingette biodégradable, oui MAIS seulement à long terme ! 

Entre votre salle de bains et la station d’épuration, elle n’a pas le temps de se décomposer. 

Lingettes, médicaments, préservatifs, cigarettes, protections féminines, huiles de friture ..’accrochent 
à la moindre aspérité des canalisations et créent un amas de déchets qui empêche l’écoulement des 
eaux usées ! 

Ces matières peuvent endommager l’installation d’assainissement de votre domicile, ou pire encore, 
altérer le fonctionnement du réseau de la commune et de la station d’épuration dans laquelle ils sont 
déversés. Aucuns produits d’hygiènes et autres déchets solides, toxiques, radioactifs, corrosifs ne       
doivent être jetés dans vos toilettes ! 

Déposez-les obligatoirement dans votre poubelle d’ordures ménagères ou à la déchetterie. 

L’ employé communal vous dira merci ainsi que notre environnement pour l’avenir.  

                                                                                                                             

Irène LANDRE  



                                                    SERVICE A LA POPULATION 
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Un distributeur alimentaire réfrigéré est à votre disposition dorénavant rue du Perche à côté de la 

machine à pain. Vous y trouverez des œufs frais de poules élevés au sol  « De la Baudrière «  du  

Thieulin, des produits divers des Jardins d’Imbermais  de Marville Moutiers Brulé ainsi  que des fruits 

et légumes de saison, du pâté, des rillettes, confitures, miel, pâtes …... le tout produits Eurélien. 

Ce distributeur a été mis en place le 19 Juin par Mr LEROY Matthieu. 

                                                                                                                                            Christine VELLA 

                                                                        COVID-19 

Ensemble, nous venons de vivre une période très difficile . Très à l’écoute de tous les habitants de 

Landelles et surtout de nos ainés isolés, la municipalité a pris contact avec eux pour connaitre leurs 

besoins et prendre aussi de leurs nouvelles et cela au moins une fois par semaine. 

Un dispositif de portage de médicaments a été mis en place en partenariat avec la Mairie et la       

pharmacie de Courville-sur –Eure. Plusieurs personnes de Landelles ont pu en bénéficier . 

Des masques tissus 3 plis conforme AFNOR  ont également été réalisés par des couturiers bénévoles 

de notre commune. 

150 masques ont ainsi été vendus pour la modique somme d’ 1 euro. Cette somme a ensuite été                     

reversée à nos couturiers . 

Nous tenons d’ailleurs à remercier Mme Didier Pierrette et Mr et Mme Blot Claude pour leur                   

implication. 

Le virus est toujours là malheureusement, il faut continuer à porter un masque et de respecter les 

gestes barrières. Prenez soin de vous et de vos proches. 

                                                                                                                                     Christine VELLA  
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                      PANNEAUX POCKET AU SERVICE DE LA COMMUNE. 

 
INFORME SIMPLEMENT ET RAPIDEMENT EN TEMPS REEL LES HABITANTS OU QU'ILS SE TROU-

VENT : 

 Au domicile, au travail, dans la rue, dans les transports, ou en déplacements à l'extérieur de la 

commune, toutes les  informations et les évènements qui concernent la commune sont toujours 

à portée de main sur vos téléphones. 

PREVENIR ET ALERTEZ !!!!! 

La Mairie diffuse en temps réel des messages de prévention, de risque et d'alerte à la population. 

Plus besoin “d’appeler la Mairie" pour avoir des nouvelles.  Ils sont toujours dans la poche des 

habitants. 

UNE APPLICATION GRATUITE POUR LES UTILISATEURS 

L'usage de Panneau Pocket est gratuit et illimité pour tous sans exception : les résidents perma-

nents de la commune, les visiteurs occasionnels, les touristes, les personnes possédant une        

résidence secondaire... Mode communication unique entre les parents d’élèves de nos écoles 

(Landelles/Billancelles) et la mairie. 

UN DISPOSITIF FACILE À UTILISER POUR TOUS 

Une fois l'application Panneau Pocket téléchargée sur son téléphone,  

disponible soit sur  APP STORE ou GOOGLE PLAY par l'utilisateur balaye simplement son écran 

avec le doigt pour faire défiler les informations et les alertes de sa commune, possibilité de 

mettre Landelles en favori pour un accès plus rapide aux informations. 
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                                LANDELLES ET SON PATRIMOINE 

14 

 
Inauguration Statues et Tableaux de l’église 

 
Après une année de retard, de reports et de contretemps du entre autre aux élections municipales et           
au virus, la date définitive pour l’inauguration des statues et tableaux de l’église Saint Marc, aura lieu 
si possible cette année, la date reste à définir. 
 
A cette l’occasion tous les généreux donateurs:  particuliers, commerces de la région, artisans, élus 
seront remerciés de leurs dons en faveur de ces restaurations, ainsi que la Fondation du Patrimoine 
pour son aide tout le long de ces travaux.  
La population de LANDELLES sera aussi conviée à ce moment exceptionnel. 
 
 Pour l’avenir, les élus réfléchissent à la suite des travaux de rénovation qui reste à réaliser. Une étude 
de diagnostic de l’état général de l’église a été faite en février 2020 par Mme Claire Guiorgadze         
Architecte du Patrimoine. Elle a conclut que notre église n’était pas en péril à l’heure actuelle, mais 
que des travaux de restauration (toiture, peinture intérieure, mobiliers et aspect extérieur) sont à  
prévoir. Notre objectif est de pérenniser et mettre en valeur ce patrimoine historique et architectural 
de la fin du moyen-âge, transformé à travers les siècles. 
Le but est de pouvoir atteindre des objectifs concrets et des priorités définis en tenant compte du 
budget communal et éventuellement le phasage afin de solliciter la participation de différents                 
partenaires.  
 
Liste donateurs Entreprises: 11 
Liste donateurs Landellois/ Association: 13 
Liste donateurs Hors Communes: 4 
Lise donateurs Anonyme: 1 
 
 
 

 
 
 

                                                                                                                             
Jean-Frédo CROSNIER 
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Association des Parents d’Élèves  
du regroupement pédagogique de Landelles et Billancelles 

 
 
 

 
 
L’équipe de l’APE comprend 17 parents bénévoles pour cette année. 
 
Depuis septembre 2019 nous avons organisé plusieurs manifestations pour les enfants de 
l’école qui ont eu plus ou moins de succès: 
Pour Halloween, nous avons fait un goûter à la salle des associations puis une balade dans le     

village à la chasse aux bonbons pour le plus grand plaisir des enfants et grâce à la générosité des 

villageois. 

A la Toussaint, nous avons organisé une vente de bulbes pour égayer nos jardins  et en début 

d’année une vente de gâteaux bijoux. 

Pour les fêtes de fin d’année,  en collaboration avec les maitresses , nous avons organisé un   

Marché de Noël avec ventes de sapins et de chocolats  puis chants de Noël par nos bambins. 

 En février, nous avons réalisé la semaine du Recyclage de papiers avec Paprec qui a eu beaucoup 

de succès grâce à la mobilisation de beaucoup de villageois. 

Tout au long de l’année, nous récoltons les bouchons pour l’association «  Phare avec Julie ». 

Tous les projets de cette fin d’année scolaire ont été annulés en raison de l’épidémie de COVID. 

Les fonds récoltés permettent d’acheter du matériel pour l’école, d’aider financièrement pour 
des projets pédagogiques dont le projet cirque pour l’année prochaine en espérant que cela soit 
toujours d’actualité et aussi d’organiser des manifestations tout au long de l’année pour les      
enfants scolarisés. 
 
Nous tenons à remercier tous les Landellois et les Billancellois d’avoir participé aux                          
manifestations que nous avons organisées. 
 
Stéphanie Goyet 
Présidente de l’APE 
stef.goyet@hotmail.fr  

mailto:stef.goyet@hotmail.fr%20
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                                  Un taxi à Landelles 
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Voilà plus d’une année que Monsieur Denis CLARYSSE est installé sur notre commune.  

Même s ‘il n’est pas toujours sur place, il reste toujours à votre disposition au 06.82.21.14.01. 

 

Merci  à lui d’avoir été disponible lors du  repas communal. Il a pris plaisir à aller chercher à leur  

domicile nos ainés ne pouvant se déplacer pour qu’ils puissent passer un bon moment. 

 

                                                                                                                                         Christine VELLA 

                Football 

Cette année 2020 restera une année particulière pour le groupe BWBB car comme tout le secteur            

culturel, nous avons été touché de plein fouet par la crise sanitaire. Très peu de sorties seront effectuées 

d’ici la fin de l’année et nous n’avons pu reprendre nos répétitions que très récemment. Pendant la              

période de confinement, nous avons malgré tout pu réaliser deux vidéos que vous pouvez retrouver sur 

notre page Facebook et notre site internet www.bwbb.fr. Notre motivation est intacte, nos projets de 

formation de jeunes, de recrutement et bien sûr de construction de notre QG le sont également.            

N’hésitez pas à nous suivre sur internet et les réseaux sociaux ou à venir directement à notre rencontre 

ce qui est à chaque fois un plaisir.   

                                                                                                                                                   Kévin POULIN 

Le FC Landelles est une association de football en loisirs. Nous jouons le dimanche matin à 7 contre 7. 

Notre association compte 11 licenciés à ce jour. 

Cette année, le championnat a été arrêté au mois de mars et nous espérons reprendre au mois de                 

septembre. Notre loto annuel du 1er weekend d'octobre n'aura pas lieu, mais on espère vous retrouvez             

l'année prochaine.  

Si vous souhaitez rejoindre notre équipe merci de me contacter au 06.19.22.29.51. 

 

                                                                                                                                         Jean Jacques MAHOT 

                                                                                                                                                     Président  
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Association Pêcheurs Landellois 

 

Une nouvelle association de Pêche « Pêcheurs landellois « vient d’être crée en 

remplacement de d’ancienne l’association Landel’ pêche crée en 1996.                   

L ’objectif de cette association est de faire profiter de la pêche sur les étangs 

communaux dans un milieu naturel et proche de la nature.  
 Des concours et une journée découverte pêche pour nos jeunes enfants de la 

commune a eu lieu l’année passée  avec la participation de l’association APE 

parents d’élèves et les écoles. 

Différents tarifs pour vivre votre passion sont à votre disposition lors du                

passage du garde. 

 

                                                     Tarif 2019 

           8 euros pour une carte à la journée 
         20 euros à l’année pour les moins de 18 ans 
         30 euros à l’année pour les habitants de Landelles pêchant avec 3 cannes 
         50 euros à l’année pour les habitants hors Landelles pêchant avec 3 cannes 
           2 euros par personne à la journée pour les associations, foyers et participants aux concours. 
         10 euros de caution pour la clef d’accès au grand étang pour les pêcheurs de cartes à l’année  
 
   Contact : Président : Guillaume MASSIQUET 
   Portable :06.09.91.34.81 
   Mail : pecheurslandellois@hotmail.com 

Le Club de l’Avenir existe depuis 1977.Il a pour objet d’apporter à ses membres un soutien et 
un lien social par ses activités. Le nombre d’adhérents est stable à 31.  

Au fil des années, nos activités belote et lotos ont trouvé leur rythme et leur participants. Le 
repas choucroute est toujours une journée conviviale qui permet de retrouver les clubs des 
alentours. L’atelier créatif poursuit ses activités et présente ses créations lors du Marché  
Fermier et Artisanal. 

Nous allons reprendre à faire une à deux sorties par an.      

 

                                                                                                                             
Michèle Ripoche 

 



1

                   Syndicat du Regroupement Scolaire Landelles/Billancelles 
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Voilà une année scolaire bien particulière qui s’achève ! 

 Si la crise sanitaire a généré la mise en œuvre de mesures inédites, les enfants ont pu néanmoins  

reprendre le chemin de l’école pour quelques semaines, revoir leurs camarades et les enseignants 

avant de se quitter pour des vacances méritées ! 

Un point sur les effectifs : 

101 élèves ont été scolarisés sur cette année scolaire 2019/2020. 

17 élèves en PS/MS  et  17 élèves en MS/GS, 

20 élèves en CP/CE1, 

22 élèves en CE1 /CE2 

25 élèves en CM1/CM2. 

52 élèves ont fréquentés la cantine sur le site de Landelles et  41 élèves sur le site de Billancelles. 

Une moyenne de 20 élèves ont bénéficié du service de garderie tout au long de l’année. 

Dès l’annonce du confinement le 13 mars et grâce à la mobilisation de l’équipe enseignante,                   

la poursuite des apprentissages a pu se faire à distance. Il est important de souligner la mobilisation 

des parents et leur participation dans la mise en œuvre de ce dispositif inédit. Les enfants ont pu ainsi 

gagner  en autonomie dans l’utilisation des outils informatiques. Pendant toute la période du          

confinement, il n’y a pas eu d’élèves prioritaires accueillis. Deux enfants ont été accueillis à partir du 

27/04 au centre d’accueil de Courville qui proposait également un service de cantine. A partir du 14 

mai, 18 enfants prioritaires ont été accueillis sur le site de Landelles ou un service de  cantine et de 

garderie était assuré. A partir du 25 mai l’accueil des enfants s’est élargi pour se généraliser à             

compter du 22 juin ! Tous les enfants ( sauf une)  ont repris le chemin de l’école.  Le déconfinement a 

apporté son lot de difficultés avec la mise en œuvre du  protocole sanitaire et l’accueil échelonné des 

enfants en fonction du planning des familles. Un très gros travail d’organisation a été nécessaire. Les 

secrétaires de mairie, les agents du SIRP,  les agents communaux, quelques élus et l’équipe                   

enseignante  se sont mobilisés pour relevé ce défi.  Les enfants ont ainsi pu  reprendre le chemin de 

l’école, retrouver leurs camarades et les enseignants, dans  le respect des règles sanitaires. La fin de 

l’année s’est  terminée joyeusement lors d’une remise des prix en plein air, suivie d’un gouter ! 

Dans le cadre d’un dispositif de « vacances apprenantes » animé par deux enseignants et la directrice 

de l’école, 15 enfants répartis sur trois classes  ont fréquenté l’école à mi-temps, pendant la première 

semaine de juillet. 

L’équipe du SIRP vous souhaite à tous, parents, enfants, enseignants, de belles vacances ensoleillées, 

riches en découvertes. 

Rendez-vous le 1er septembre pour une reprise dans la joie et la bonne humeur  

                                                                                                                             Bénédicte POUCIN 
                                                                                                                             Présidente du SIRP 
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JEUDI 02 Janvier  

Mercredi 22 Janvier  

Mercredi 12 Février  

Mercredi 04 Mars  

Mercredi 25 Mars 

JEUDI 16 Avril 

Mercredi 06 Mai 

Mercredi 27 Mai 

Mercredi '17 Juin  

Mercredi 08 Juillet  

Mercredi 29 Juillet  

Mercredi 19 Août 

Mercredi 09 Septembre 

Mercredi 30 Septembre 

Mercredi 21 Octobre  

JEUDI 12 Novembre  

Mercredi 02 Décembre  

Mercredi 23 Décembre 

Mercredi 08 Janvier  

Mercredi 29 Janvier  

Mercredi 19 Février  

Mercredi 11 Mars  

Mercredi 01 Avril  

Mercredi 22 Avril 

Mercredi 13 Mai 

Mercredi 03 Juin 

Mercredi 24 Juin  

Jeudi 16 Juillet  

Mercredi 05 Août  

Mercredi 26 Août  

Mercredi 16 Septembre  

Mercredi 07 Octobre  

Mercredi 28 Octobre  

Mercredi 18 Novembre  

Mercredi 09 Décembre  

Mercredi 30 Décembre  

Mercredi 15 Janvier  

Mercredi 05 Février  

Mercredi 26 Février  

Mercredi 18 Mars  

Mercredi 08 Avril 

Mercredi 29 Avril 

Mercredi 20 Mai  

Mercredi 10 Juin  

Mercredi 01 Juillet  

Mercredi 22 Juillet  

Mercredi 12 Août  

Mercredi 02 Septembre  

Mercredi 23 Septembre  

Mercredi 14 Octobre  

Mercredi 04 Novembre  

Mercredi 25 Novembre  

Mercredi 16 Décembre  

Mercredi 06 Janvier 2021 

                                              Calendrier des jours de collecte 2020 

   Nuisances sonores: Arrêté préfectoral relatif au bruit du 03 Septembre 2012 

           Article 2:  

Toute personne utilisant, dans le cadre de ses activités professionnelles, à l’intérieur de locaux ou en 
plein air, sur la voie publique ou dans des propriétés privées, des outils ou appareils, de quelque                
nature qu’ils soient, susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité                   
sonore ou des vibrations transmises, doit interrompre ces travaux entre 20 heures et 7 heures et 
toute la journée des dimanches et jours fériés, sauf en cas d’intervention urgent  
Article 3 : 
Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils   
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que              
tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques 
ne peuvent être effectués que :     
                Ø  Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 
                Ø  Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
                Ø  Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 
Article 4 : 
 Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier de chiens, sont tenus de prendre toutes les 
mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage, y compris par l’usage de tout dispositif                  
dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et intempestive.  
Brulage des déchets verts et/ou ménager : 
 Par décret préfectoral n° 20133210-0001 du 29 juillet 2013, le brulage des déchets verts et/ou          
ménager sont interdit en Eure-et-Loir 
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Sorties scolaires de l’école de Landelles-Billancelles  

Voici une liste de projets inachevés ou qui n’ont pas pu avoir lieu : 
Festif : la fête du 100ème jour d’école (6/04) 
Sportif : le gymnase de Fontaine; foot à l’école; la sortie rollers; les mini-olympiades pour les maternelles; 
la prévention routière, la sortie pêche, la sortie trottinette, course d’orientation à Chartres 
Culturel : la médiathèque l’Eure de Lire ; les correspondances des PS/MS et des CP/CE1; la liaison GS/CP ; 
la liaison CM2/6ème 
Les sorties de fin d’années annulées : le musée de l’école pour les MS/GS et les CP/CE1; la commanderie 
d’Arville pour les maternelles… 

                                Confinement avec l’annonce soudaine le 13 mars… 
L’équipe enseignante a été réactive pour donner quelques consignes aux élèves ainsi que leur matériel. 
Un mailing par classe a été créé afin de garder le contact avec les familles. 
La continuité pédagogique a pu se faire grâce à l’utilisation de l’Environnement Numérique de Travail 
"Beneylu", des mails, des sms… 
Heureusement, les enseignants étaient équipés et ont pu utiliser leur matériel personnel. 
Il a été proposé quelques défis, la poursuite des apprentissages, le développement de l’autonomie  par    

rapport à l’utilisation des outils numériques (surtout les CM)… 
Lors du déconfinement, il y a eu les annonces des différentes reprises au 11 mai puis 2 juin puis 22 juin. 
Dans un premier temps, seuls les enfants des professionnels prioritaires ont été accueillis (entre le 14 et le 

24 mai) à partir du 25 mai et jusqu'au 22 juin, sur la base du volontariat des familles, 57 enfants sur 101 
ont été accueillis en alternance. Le protocole sanitaire ne permettait pas l'accueil de tous en même 
temps. A partir du 22 juin, tous les élèves ont repris le chemin de l'école avec pour mission le respect 
des "gestes barrières" 

                                                                                                                                Laure BONHEUR 
                                                                                                                          Enseignante et Directrice  

Les classes maternelles : 
Correspondance avec l’école de St Arnoult-des-Bois pour la classe PS-MS; visite au mois de février. 
Sortie au Compa « la semaine du goût » pour les MS-GS le 10/10/2019; 
Intervention SIRTOM (Mardi 3 mars 2020):sur le gaspillage alimentaire (MS/GS) et sur le tri des                  
déchets (PS/MS). 
Les classes élémentaires: 
Correspondance avec une classe de Bailleau l’Evêque pour les CP-CE1 autour du développement                   
durable;  
Sortie aux Archives Départementales sur les traces des Poilus de nos villages pour les CM le 
17/10/2019; recherches présentées lors de la cérémonie du 11/11. 
Intervention du SDIS pour les CM ; ils ont validé l'attestation des premiers secours. 
La piscine de Courville: La classe des CM jusqu’au 18/10; La classe des CE1-CE2 jusqu’au 20/12; puis la 
classe des CP-CE1 jusqu’au 14/02. 

Heure du conte de Noël pour les cycles 2 à Billancelles le 16/12; accueil d'une conteuse. 
Visite de l’association Chartres Handisport  le 12/03 auprès des cycles 2 et 3: ateliers sportifs et 
échanges autour du handicap. 
Pour tous: 
Projet : démarche développement durable --- en vue de la labellisation E3D pour l'école (projet 
poursuivi en 2020-2021) 
Mise en évidence des pôles de recyclage, quelques fleurs, aménagement pour les oiseaux ainsi que 
pour les insectes, … des actions durables… 
Préparation et Participation aux cérémonies du 11 novembre dans les deux villages. 
Marché de Noël en partenariat avec l'APE le 6 décembre. 
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Intégrer les Euréliens touchés par la perte d'autonomie à la vie sociale et citoyenne reste une                  
préoccupation majeure du Conseil départemental d’Eure-et-Loir. Le Département s’engage à répondre 
à leurs besoins et à les accompagner au mieux dans leur quotidien, aujourd’hui et dans les années à             
venir. 
Depuis le 1er octobre 2016, la Maison Départementale de l’Autonomie (MDA) regroupe sous une 
même entité les services dédiés aux personnes âgées et personnes handicapées de la MDPH et du            
Conseil départemental. La MDA  se veut  un guichet unique pour les personnes en situation de perte 
d’autonomie liée à l’âge ou au handicap en mutualisation des moyens humains et matériels et des      
dispositifs d’accueil, de conseil et d’orientation, d’instruction des demandes et d’évaluation de la perte 
d’autonomie et des besoins de compensation. 
La MDA d’Eure-et-Loir s’adresse :  
• aux enfants handicapés; 
• aux adultes handicapés; 

• aux personnes âgées; 
• à l’entourage des personnes fragilisées; 
aux professionnels : services et établissements médico-sociaux ou sanitaires, services tuté-laires,                        
professionnels de santé, collectivités lo-cales, associations… 
La MDA a vocation à apporter le même service au bénéfice de l’ensemble des personnes requérant une 
aide à l’autonomie quel que soit leur âge, l’origine et la nature de leur handicap. 
 
 
   La MDA assure de nombreuses missions au bénéfice des personnes handicapées et âgées  
• l’accueil, l’information et le conseil ; 

• l’évaluation médico-sociale individualisée ; 
• l’aide à la formulation du projet de vie ; 

• l’accompagnement de sa réalisation : maintien à domicile, accueil en établissement, orientation 
professionnelle des personnes handicapées, scolarisation d’un enfant handicapé, accueil familial 
adultes handicapés et âgés, le transport adapté des élèves accompagnés, etc.  
• la mise en œuvre de prestations d’aide financières : Allocation personnalisée d’autonomie (APA), 
Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées et handicapées, Prestation de compensation du             
handicap (PCH), Allocation adultes handicapés (AAH), Allocation d’éducation de l’enfant handicapé 
(AEEH), etc. 
• l’aide et le soutien aux aidants familiaux ; 

• des actions de prévention et réunions d’informations sur le « Bien-vieillir en Eure-et-Loir » (parcours 
santé, conférence Alzheimer, semaine bleue…) ; 
la gestion du transport scolaire des enfants handicapés (depuis du 1er janvier 2017) 

      Maison départementale de l'Autonomie (MDA)  
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                            COMMUNAUTE DE COMMUNES ENTRE BEAUCE ET PERCHE  
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La communauté de communes Entre Beauce et Perche est une structure intercommunale.    

Elle est issue de la fusion en 2016 des communautés de communes du Pays de Combray et du Pays 

Courvillois. 

Située au centre-ouest du département d’Eure-et-Loir, la communauté de communes regroupe 33 

communes et présente une superficie de 457 km2 . 

Le 8 Juillet 2020 a eu lieu les élections du président et des vices- présidents. 

Ont été élus : 

MR SCHIMT Philippe : Président  

MR PUYENCHET Bernard : 1er Vice-président chargé de l’animation du territoire 

MR  BUISSON Hervé: 2ème Vice-président chargé de l’attractivité du territoire 

MR LOCHON Martial : 3ème Vice-président chargé de l’aménagement du territoire 

MME THIBOUST Véronique : 4ème Vice-présidente chargée des services à la population et mobilité 

MR TARANNE Bruno : 5ème Vice-président chargé de l’environnement 

MR BILLARD John: 6ème Vice-président chargé des relations et communication   

 

                                                                                                                               Christine VELLA                                

                                         Acte citoyen 

 

                      Nettoyons nos trottoirs et caniveaux  

 

Dans le contexte actuel, nous vous demandons, dans la mesure du possible, d’entretenir et de nettoyer 

les trottoirs et caniveaux au droit de votre habitation. 

L’image du village dépend notamment de l’implication de chacun à donner et maintenir un cadre de 

vie agréable. Ce n’est en aucun cas un désengagement de la commune et des services Techniques mais 

cela permettra de libérer du temps pour notre employé communal qui s’occupe tout de même à lui 

seul de tout l’entretien de notre village. 

 
Vous remerciant par avance pour votre compréhension et votre implication . 

 

 

                                                                                                                                Jean-Frédo CROSNIER  
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Afin de préserver les relations de bon voisinage     

et d’éviter les conflits, des règles doivent être 

respectées.  

 

Votre chien a de la voix ?  

Pour faire cesser cet agissement, il faut d'abord 

savoir pourquoi votre chien aboie. Votre chien n'a 

peut-être pas appris à rester seul. La solitude n'est 

pas une situation naturelle pour lui et il manifeste 

sa détresse en aboyant. Dans le jardin, le chien 

peut avoir de nombreuses raisons d'aboyer : les 

personnes ou les animaux qui passent, les bruits, 

les voitures... Mais votre chien peut aussi aboyer 

lorsqu'il a peur ou qu'il se trouve face à quelque 

chose qu'il ne connaît pas. Il se peut que votre 

chien aboie tout simplement pour attirer votre 

attention ou qu'il ait simplement pris l'habitude 

d'aboyer.  

Dans tous les cas, vous êtes responsable et tenir 

compte des remarques de vos voisins évitera à la 

situation de s'envenimer. 

Plantations : 

Vous ne pouvez pas faire de plantations trop près 

de la propriété voisine. 

Les arbres et arbustes doivent être plantés à une 

distance minimale de 0,50 mètre si leur hauteur ne 

dépasse pas 2 mètres. Au-delà de cette hauteur, ils 

devront être plantés à une distance minimale de 2 

mètres.  

Les arbres, haies et plantations riveraines doivent 

être régulièrement taillés de façon à ne pas 

empiéter sur la voirie communale, aux motifs de ne 

pas gêner la circulation des piétons et des 

véhicules, ne pas masquer la signalisation et ne pas 

encombrer les fils des réseaux aériens (téléphone, 

électricité, éclairage public…) 

Bruit et nuisances olfactives : 

La tonte des pelouses et le bricolage font partie des 

incontournables du week-end. Il se doit à chacun 

de prendre toutes précautions pour éviter que le 

voisinage ne soit gêné par les bruits répétés et 

intempestifs émanant de ses activités (tondeuse, 

perceuse, tronçonneuse…). 

Les nuisances olfactives, barbecue, ordures…, ou 

visuelles, gêne occasionnée par une installation par 

exemple, peuvent aussi constituer un trouble 

anormal de voisinage. 

Un peu de bon sens et l'envie de préserver la 

qualité de vie de notre village devraient inviter 

chacun à respecter ces quelques règles simples de 

savoir vivre.  

Mairie : 5, rue de la mairie  

Tel : 02 37 23 36 13— Fax 02 37 23 35 21 

Mail : mairie@landelles.fr 

Secrétaire de mairie : Florence DAROUX  

Permanence du secrétariat : 

LUNDI :        17H 00 à 19H 00 

MERCREDI : 11H 00 à 12H 00 

VENDREDI : 17H 00 à 19H 00 

Permanence du maire : 

Jean-Luc JULIEN sur rendez-vous  

Permanence des adjoints: 

Sur rendez vous  


